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18 JANUARY 1994 

ORDER 

OIL PLATFORMS 

(ISLAMIC R.EPUBLIC OF IRAN v. UNITED STATES 
OF AMERICA) 

PLATES-FORMES PÉTROLIÈRES 

(RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN c. ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE) 

18 JANVIER 1994 

ORDONNANCE 



COUR. INTERNATIONALE DE JUSTICE 

ANNÉE 1994 

18 janvier 1994 

AFFAIRE DES PLATES-FORMES PÉTROLIÈRES 

(RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN c. ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 

Vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 79 de son Règlement, 

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 2 novembre 1992 par 
laquelle la Républiclue islamique d'Iran a introduit une instance contre 
les Etats-Unis d'Amérique, 

Vu les ordonnancirs du 4 décembre 1992 et du 3 juin 1993 par lesquelles 
le Président de la Cour a fixé puis prorogé les délais pour le dépôt du 
mémoire de la République islamique d'Iran et pour le dépôt du contre- 
mémoire des Etats-1Jnis d'Amérique; 

Considérant que le mémoire de la République islamique d'Iran a été 
déposé, le 8 juin 1903, dans le délai ainsi prorogé; 

Considérant que le 16 décembre 1993, dans le délai ainsi prorogé pour 
le dépot du contre-mémoire, les Etats-Unis d'Amérique ont déposé cer- 
taines exceptions préliminaires à la compétence de la Cour; 

Considérant qu'en conséquence, en vertu des dispositions du para- 
graphe 3 de l'article 79 du Règlement de la Cour, la procédure sur le fond 
est suspendue et qu'il échet de fixer un délai dans lequel la partie adverse 
pourra présenter uri exposé écrit contenant ses observations et conclu- 
sions sur les exceptions préliminaires; 
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Considérant qu'au cours d'une réunion, tenue le 17 janvier 1994, entre 
le Président de la Cour et les représentants des Parties, la République 
islamique d'Iran a demandé que le ler juillet 1994 soit fixé comme date 
d'expiration du délaii pour la présentation de cet exposé écrit, et que les 
Etats-Unis ont donné leur accord; 

Compte tenu des vues des Parties, 

Fixe au 1" juillet 1994 la date d'expiration du délai dans lequel la Répu- 
blique islamique d'Iran pourra présenter un exposé écrit contenant ses 
observations et conc:lusions sur les exceptions préliminaires soulevées par 
les Etats-Unis d'Amérique; 

Réserve la suite de. la procédure. 

Fait en anglais et i:n français, le texte anglais faisant foi, au Palais de la 
Paix, à La Haye, le dix-huit janvier mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, 
en trois exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et 
les autres seront transmis respectivement au Gouvernement de la Répu- 
blique islamique d'Iran et au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Le Président, 
(Signé) R. Y .  JENNINGS. 

Le Greffier, 
(Signé) Eduardo VALENCIA-OSPINA. 


